
Comment éviter les abus dans le système d’auto-déclaration
d’heures ?

Réponse courte

Pour éviter les abus dans le système d’auto-déclaration d’heures, il faut mettre en place un cadre organisationnel

précis, validé par l’employeur, informer les salariés des règles et obligations, et instaurer des moyens de contrôle et

de vérification effectifs. Les déclarations doivent être consignées sur un support fiable, sécurisé et individuel, validées

régulièrement par le supérieur hiérarchique, et toute modification doit être tracée et justifiée.

Il est recommandé de croiser les déclarations d’heures avec d’autres éléments objectifs (badges, agendas, rapports

d’activité, géolocalisation professionnelle si justifiée), de former les managers à la détection d’anomalies, d’informer

les salariés sur les sanctions encourues en cas de fausse déclaration, et de réaliser des audits internes périodiques.

Dans les entreprises d’au moins 150 salariés, la consultation de la délégation du personnel sur les modalités de

contrôle est obligatoire.

Définition

L’auto-déclaration d’heures désigne le dispositif par lequel les salariés consignent eux-mêmes, de manière

autonome, le début et la fin de leur temps de travail, ainsi que les éventuelles pauses. Ce système est

principalement utilisé dans les entreprises où la flexibilité horaire est permise ou lorsque la nature des fonctions

rend difficile un contrôle direct par l’employeur. L’auto-déclaration ne dispense pas l’employeur de son obligation

de contrôle effectif du temps de travail, conformément à l’article L.211-9 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L’auto-déclaration d’heures n’est licite que si elle s’inscrit dans un cadre organisationnel précis, validé par

l’employeur. L’entreprise doit informer les salariés des modalités de déclaration, des obligations de véracité et des

conséquences en cas de fausse déclaration. Le salarié reste tenu à une obligation de loyauté envers l’employeur.

L’employeur doit, de son côté, mettre en place des moyens de vérification et de contrôle, sans lesquels le système

serait considéré comme défaillant au regard de la jurisprudence luxembourgeoise (Cour d’appel, 18 mars 2021, n°

46/21).

Modalités pratiques

La mise en œuvre d’un système d’auto-déclaration impose la création d’un support fiable (logiciel, application,

formulaire papier sécurisé) permettant la consignation quotidienne des heures. L’accès à ce support doit être

individuel et sécurisé. Les déclarations doivent être validées périodiquement par le supérieur hiérarchique, qui
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procède à des vérifications aléatoires ou systématiques. L’employeur doit conserver les relevés d’heures pendant au

moins cinq ans, conformément à l’article L.211-9 (6) du Code du travail. Toute modification a posteriori d’une

déclaration doit être tracée et justifiée.

Pratiques et recommandations

Pour limiter les abus, il est recommandé d’instaurer des contrôles croisés entre les déclarations d’heures et d’autres

éléments objectifs (badges d’accès, agendas, rapports d’activité, géolocalisation professionnelle si justifiée et

proportionnée). La formation des managers à la détection d’anomalies et à la gestion des écarts est essentielle. Il

convient d’informer régulièrement les salariés sur les conséquences disciplinaires et pécuniaires d’une fausse

déclaration, conformément à l’article L.124-10 du Code du travail. L’instauration d’un audit interne périodique du

système d’auto-déclaration permet de détecter les dérives et d’ajuster les procédures. Enfin, la consultation de la

délégation du personnel sur les modalités de contrôle est obligatoire dans les entreprises d’au moins 150 salariés

(article L.414-9).

Cadre juridique

L’auto-déclaration d’heures s’inscrit dans le respect des articles L.211-9 et L.211-10 du Code du travail, qui imposent

à l’employeur de garantir la fiabilité du suivi du temps de travail. La jurisprudence luxembourgeoise considère que

l’absence de contrôle effectif engage la responsabilité de l’employeur en cas de litige sur les heures prestées (Cour

d’appel, 18 mars 2021, n° 46/21). La protection des données personnelles issues du système d’auto-déclaration doit

respecter la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données

à caractère personnel. Toute sanction disciplinaire liée à une fausse déclaration doit respecter la procédure prévue

par l’article L.124-10 du Code du travail.

L’absence de contrôle effectif du système d’auto-déclaration expose l’employeur à un risque de redressement en cas de contrôle de

l’Inspection du travail et des mines (ITM) et à des litiges prud’homaux en cas de contestation des heures travaillées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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